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Cotravaux - Agence du Service Civique – Mardi 16 mai 2023  

Pour Cotravaux : Philippe Pereira et Véronique Busson  
Agence du Service Civique  

- Nadia Bellaoui, Présidente  
- Léon Nguyen-Monoury, Adjoint au chef de pôle Développement et ingénierie  
- Mathieu Roumegous, Directeur de l’Agence Erasmus+ Jeunesse&Sport  

 

Ce rendez-vous fait suite à un premier rendez-vous, le 20 mars 2023, avec la Direction de l’Agence, le 
pôle Service Civique et Erasmus+ Jeunesse&Sport / CES (Note de préparation de la rencontre et Note de 
Cotravaux envoyée à l’Agence sur les points retenus à l'issue de la rencontre du 20 mars), et à un 
rendez-vous avec les différents pôles de l’Agence et la DJEPVA le 11 mai, exclusivement sur la question 
des volontariats et des chantiers (voir notre Document de travail envoyé à l'Agence et la Note Cotravaux 
à l'issue du rendez-vous du 11 mai).  
Pour préparer cette réunion du 16 avec la Présidente, nous avons renvoyé notre note avec les différents 
points issus de la réunion du 20 mars.  
 
Points abordés :  

Volontaires dans une équipe d’animation (chantier avec des majeurs)  

La réunion du 11 mai a permis d’échanger et de clarifier différents points, et de voir ce qui devait être 
clarifié, précisé. Une note est en cours de finalisation, entre l’Agence (côté SC et CES), et les services de 
la DJEPVA, notamment pour les aspects juridiques.  
La volonté de l’administration était de pouvoir diffuser cette note aux services déconcentrés avant l’été. 
Après discussion, il est convenu qu’une première version serait bien diffusée avant l’été (auprès des 
services et de notre côté dans le réseau Cotravaux). Il s’agit d’avoir une base commune cet été pour 
observer les situations et faire remonter les questions, difficultés… pour la réalisation d’une note 
définitive après l’été.  
 

Les chantiers, un enjeu de développement, une « solution structurante »  

La Présidente est revenue sur la nécessité de donner plus de visibilité aux chantiers, peu connus, et de 
les développer. Le chantier devrait faire partie, selon elle, des propositions pour des jeunes ayant des 
parcours difficiles, faire partie des « solutions structurantes » possibles. Le projet CEJ/SC du réseau sera 
intéressant pour donner des éléments en ce sens.  
Nous avons fait état des démarches engagées par les associations, au niveau national et localement, 
pour créer des liens avec des structures socio-éducatives, socio-professionnelles, médico-sociales, et 
accompagner des jeunes, dans des parcours de découverte, d’engagement, de mobilité. Les chantiers 
sont déjà ouverts à des publics très variés, chaque association développant à sa manière des actions et 
partenariats.  

La question du développement des chantiers comme proposition plus 
institutionnalisée, mérite d’être discutée dans le réseau.  

 

http://reseau-cotravaux.org/wiki/?ProgrammeseuropéenS/download&file=RdV_AgenceSC_mars2023.pdf
http://reseau-cotravaux.org/wiki/?ProgrammeseuropéenS/download&file=Suites_rdv_20_mars_2023__ASC_Cotravaux.pdf
http://reseau-cotravaux.org/wiki/?ProgrammeseuropéenS/download&file=Suites_rdv_20_mars_2023__ASC_Cotravaux.pdf
http://reseau-cotravaux.org/wiki/?ProgrammeseuropéenS/download&file=8_principesSC_et_chantiers_B.pdf
http://reseau-cotravaux.org/wiki/?ProgrammeseuropéenS/download&file=RdV_AgenceSC_11mai2023.pdf
http://reseau-cotravaux.org/wiki/?ProgrammeseuropéenS/download&file=RdV_AgenceSC_11mai2023.pdf
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Futur AAP avec le MEAE « Service civique à l’international  

Nous avions donné un premier avis sur ce projet d’AAP, notamment qu’il soit ouvert à tous les pays, et 
notamment l’Europe. Ce ne sera pas le cas. Cet AAP sera centré sur les pays concernés par l’Aide 
publique au développement.  
 
Avec des élections européennes en 2024, il sera possible de revoir un plaidoyer pour développer la 
mobilité européenne et son accessibilité.  

L’Appel à projet Service Civique à l’international pourra concerné les associations pour 
les pays concernés par l’Aide publique au développement (voir liste 2022-2023)  

Pour les projets en Europe, pendant un contrat de service civique, les échanges de 
jeunes et les projets de solidarité sont des possibilités, le CES court terme (individuel ou 

de groupe) n’étant pas possible.  

 
 

Évaluation mi-parcours des programmes européens 

C’est la période pour faire remonter tous les éléments d’évaluation sur les programmes européens, 
Erasmus+ Jeunesse&Sport et CES.  
Cela peut être remonté au fur et à mesure à l’Agence (et la DJEPVA en copie). Un temps particulier sera 
organisé avant la rentrée (semaine du 11 juillet ou du 21 août), avec les structures concernées par ces 
programmes.   

Faire remonter vos éléments sur les programmes Erasmus+Jeunesse&Sport et CES, 
avec des propositions d’évolution, à Cotravaux dès que possible.  

Disponibilités semaine du 11 juillet et du 21 août pour une réunion à l’Agence ?  
La participation des associations directement concernées serait importante !   

 
 

Questions internationales et « réciprocité »  

Une journée internationale a été annoncée par l’Agence, le 19 juin. L’ordre du jour est en cours 
d’élaboration entre l’Agence, France Volontaires, le MEAE, la DJEPVA…  
Nous avons fait part à Léon de nos propositions de sujets (Europe, accueil en France de volontaires 
venant de l’étranger notamment).  
 
La question de l’accueil en France de volontaires venant de l’étranger et des cas de refus (volontaires de 
Turquie fin 2022) n’a pas beaucoup avancé, la liste de pays concernés par la réciprocité n’ayant toujours 
pas été publiée. Ce cadre de « réciprocité » doit être mis en place entre le MEAE et la DJEPVA.  
 
Cotravaux a réalisé, dans le cadre du marché Formation des organismes d’accueil / SC à l’international, 
une fiche pratique sur l’accueil en France dans le cadre de la réciprocité. Cette fiche, revue avec 
l’Agence, est finalisée et entre les mains du service communication de l’Agence, mais elle ne sera pas 
disponible avant la rentrée.  
 
 

https://www.oecd.org/fr/cad/financementpourledeveloppementdurable/normes-financement-developpement/Liste-des-beneficiaires-APD-etablie-par-le-CAD-2022-23.pdf

